
BULLETIN D’ADHESION PERSONNES PHYSIQUES OU 
MORALES 2023 

Adhérer au CAUE de la Corrèze, c’est pour vous la possibilité : 

• de participer à la vie de l’association en devenant membre de l’Assemblée générale, 
• de solliciter le conseil d’architectes et de paysagiste pour vous conseiller dans la définition de vos 

projets d’aménagement, de construction, de réhabilitation ou de restauration,   
• de bénéficier du prêt d’expositions, 
• de mener des actions de sensibilisation, 
• de consulter notre documentation, 
• d’être informé et invité aux manifestations organisées par le CAUE. 

Je soussigné, (Nom et Prénom) : ...................................................................................., adhère au 
CAUE de la Corrèze, pour l’année 2023 en tant que ................................................................ 

Paiement par chèque ou par virement bancaire au C.A. : C. E. 16806, C.G. 09939, n° de Compte 
27210820000, Clé 51 

    (Principe de cotisation approuvé lors du Conseil  d’Administration du 20 décembre 2021) 

A.................................................................. ; 

le ……………………………………………2023 
   
Signature :

❑ Particulier             20€ 
 ❑ Association             50€ 
 ❑ Enseignement du premier degré        35€ 
 ❑ Enseignement du second degré           120€ 
 ❑ Entreprise/professionnels        100€ 
 ❑ Etablissements publics        300€ 
 ❑ Membre bienfaiteur           don libre


